




































































































































Annexe 1 : Liste des contrats en cours signés avec 
l’Etat 
 
SCOT : Approuvé le 18 décembre 2020 
 
PLUi : en cours (partiel) 
 
PCAET : en cours (stratégie) 
 
Petites Villes de Demain : en cours (Aumale) 
 
Territoires d’industrie : en cours (actions) 
 
ORT : engagé (Aumale, Blangy sur Bresle, Bouttencourt, Foucarmont) 
 
FISAC : engagé (Appel à Projets 2017-2021) 
 
Contrat Territorial Eau et Climat (CTEC) : en cours (Syndicat Mixte d’Aménagement, de 

Gestion et de Valorisation du Bassin de la Bresle) 
 



ANNEXE 2 :





DETR
DSIL rénovation 

thermique
DSIL FNADT

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 3 760 956,42 €

1

Mise en place de chaudières à 

condensation - Garderie 

Périscolaire

La commune d'Aumale souhaite réaliser des travaux de passage au gaz et la mise en place de chaudières à condensation pour la garderie d’Aumale 

et le « Mille Club » afin de réduire la consommation énergétique de ces sites.
Aumale Energie 2021 2021 38 828,37 € 11 648,51 €

2
Mise en place d'une pompe à 

chaleur à la piscine municipale

La commune d’Aumale souhaite mettre en place une pompe à chaleur à la piscine municipale de la ville d’Aumale en lieu et place d’un chauffage au 

gaz énergivore.

Le but de ces travaux de rénovation est de renforcer l’autonomie énergétique de la Ville au moyen d’énergies renouvelables.

Aumale Energie 2021 2021 34 286,17 € 10 285,85 €

3

Réhabilitation énergétique 

groupement scolaire : Lucie 

Aubrac - école maternelle

La commune d’Aumale souhaite réaliser un projet de rénovation énergétique pour le groupe scolaire Lucie Aubrac avec la réfection de l’ensemble 

des menuiseries extérieures de l’école maternelle.
Aumale Energie 2021 2022 146 835,58 € 44 050,67 €

4

Réhabilitation énergétique 

groupement scolaire : Lucie 

Aubrac - école primaire

La commune d’Aumale souhaite réaliser un projet de rénovation énergétique pour le groupe scolaire Lucie Aubrac avec la réfection de l’ensemble 

des menuiseries extérieures de l’école primaire.
Aumale Energie 2021 2022 127 848,52 € 25 569,70 €

5
Rénovation énergétique de la 

mairie et de l’école 
La commune de Biencourt souhaite réaliser la rénovation énergétique de la mairie et de l'école afin de réduire la consommation d’énergie. Biencourt Energie 2021 2021 10 116,00 € 3 035,00 €

6
Rénovation énergétique du 

Stade Fléchelle - 2 Phases

Dans le cadre du Contrat de Territoire 2017 – 2022, la commune de Blangy sur Bresle souhaite réaliser la rénovation du stade Flechelle en deux 

phases, soit :

Phase 1 : 

Réhabilitation thermique du bâtiment existant

• L’isolation thermique des plafonds, soit l’isolation sous toitures, sur l’ensemble des locaux y compris pour les salles dojo & amp ; tennis de table, la 

réfection de la couverture (aujourd’hui en matériaux contenant de l’amiante) ;

• Le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures ;

• Le remplacement des panneaux de polycarbonate sur les flancs Ouest et Est de la salle multisports ;

• Le traitement de revêtements des façades du bâti avec l’application de système d’isolation par l’extérieur (ITE ou vêture), compris le remplacement 

des panneaux de polycarbonate des façades longitudinales Est et Ouest de la salle multisport ;

• La modification des installations électriques et la mise en place d’éclairages LED sur l’ensemble, compris la mise en place d’une gradation des 

niveaux d’éclairage qui permet d’ajuster un niveau d’éclairement constant en fonction de la lumière naturelle ;

• La mise en place d’une pompe à chaleur, associée à des capteurs solaires pour la production ECS.

Phase 2 :

1) Réhabilitation intégrale des vestiaires, aujourd’hui obsolètes ;

2) Création d’une extension permettant d’offrir de meilleures conditions d’accueil des scolaires et des sportifs ;

3) La mise aux normes accessibilité de l’ensemble des vestiaires (sanitaires, douches collectives, etc).

Blangy sur Bresle Energie
Contrat de 

Territoire
2021 2021 1 532 627,50 € 459 788,25 €

7

Réhabilitation énergétique du 

groupement scolaire : Ecole le 

Catalpa et Ecole Fréchon

La commune de Blangy sur Bresle souhaite réaliser la réhabilitation du groupement scolaire : Ecole Le Catalpa et Ecole Fréchon. Le programme est 

défini comme suit :

La réhabilitation thermique du bâtiment existant comprenant :

l’isolation thermique des plafonds par soufflage de laine biosourcée dans les combles existants ;

le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures ;

le traitement de revêtements des façades du bâti, avec l’application de systèmes d’isolation par l’extérieur (ITE ou vêture) ;

la modification des installations électriques et la mise en place d’éclairage LED sur l’ensemble, compris la mise en place d’une gradation des niveaux 

d’éclairage qui permet d’ajuster un niveau d’éclairement constant en fonction de la lumière naturelle ;

le remplacement de la production de chaleur par des chaudières à condensation 3 piquages.

Blangy sur Bresle Energie 2021 2022 1 111 083,75 € 888 867,00 €

8
Réhabilitation énergétique de 

la mairie

La commune de Blangy sur Bresle souhaite réaliser la réhabilitation thermique de la mairie comprenant :

- l’isolation thermique des plafonds par soufflage de laine biosourcée dans les combles existants ;

- le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures ;

- le traitement de revêtements des façades du bâti, avec l’application de systèmes d’isolation par l’extérieur (ITE ou vêture) ;

- La modification des installations électriques et la mise en place d’éclairage LED sur l’ensemble, compris la mise en place d’une gradation des 

niveaux d’éclairage qui permet d’ajuster un niveau d’éclairement constant en fonction de la lumière naturelle ;

- le remplacement de la production de chaleur par des chaudières à condensation.

Blangy sur Bresle Energie 2021 2022 345 200,00 € 276 160,00 €

9
Mise aux normes du chauffage 

de la salle 'Eugène Nibas'

La commune de Bouttencourt souhaite mettre aux normes le chauffage de la salle ‘Eugène Nibas’. Elle projette une installation aérotherme moins 

couteuse, silencieuse et plus écologique avec un chauffage par ventilation qui agit directement sur l’air ambiant.
Bouttencourt Energie 2021 2021 6 322,00 € 2 213,00 €

10
Isolation des combles au 

dessus de la mairie

La commune de Campneuseville souhaite isoler les combles au-dessus de la mairie pour gagner en facture énergétique et avoir moins de déperdition 

de chaleur.
Campneuseville Energie 2021 2021 9 530,00 € 2 859,00 €

ANNEXE 4 : Budget pluriannuel détaillé et financement prévisionnel du projet

N° Fiche action Maitre d'ouvrage Montant HT
Axe 

thémathique

Contrat 

existant

Année de fin 

de l'opération
Descriptif rapide du projet

Année de 

démarrage de 

l'opération

Etat

Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce 

stade

1



11

Remplacement de la chaudière 

à fuel par trois pompes à 

chaleur montées en cascade 

qui alimenteront la mairie ainsi 

que le logement communal 

La commune de Dancourt souhaite remplacer la chaudière à fuel (qui chauffait la mairie et le logement communal) par 3 pompes à chaleur de façon 

à assurer par une température extérieure de - 9°C une température de 21°C intérieure. Ces températures sont une base de calcul et sont non 

limitatives.

Ces trois pompes sont à chaleur air/eau montées en cascade avec une classe d’efficacité énergétique ETAS = 133%.

Les ventilateurs seront installés à l’extérieur dans un enclos sécurisé. Le générateur de chaleur sera dans un bâtiment sécurisé et sera raccordé sur 

les radiateurs existants.

Dancourt Energie 2021 2021 39 444,88 € 11 833,46 €

12

Remplacement de la chaudière 

au fuel de la poste par une 

chaudière au gaz 

La commune de Foucarmont projette de remplacer la chaudière au Fioul défaillante de la Poste et du logement attenant, datant d’une quarantaine 

d’année. L’installation d’une chaudière à gaz à très haute performance énergétique et à condensation en remplacement de la chaudière au fioul 

vétuste, permettrait de diminuer d’au moins 30% la consommation énergétique.

Foucarmont Energie 2021 2021 15 995,00 € 4 798,58 € 7 998,00 €

13
Rénovation énergétique de la 

cantine scolaire

La commune de Pierrecourt souhaite réaliser la rénovation de la cantine scolaire afin d’isoler les murs, l’isolation du sol, les menuiseries en double 

vitrage, chauffage et système de ventilation.
Pierrecourt Energie 2021 2021 72 741,83 € 18 185,45 € 29 095,73 €

14

Rénovation de la mairie, de 

l’école maternelle et de la 

cantine 

La commune du Ronchois souhaite réaliser la rénovation de la mairie et de son logement, de l’école maternelle et de la cantine. Ronchois Energie 2021 2021 214 175,00 € 42 835,00 € 85 670,00 €

15
Installation de volets roulants 

électriques à la mairie

La commune de Saint-Maxent souhaite installer des volets roulants électriques à la mairie. Cette rénovation permettra notamment de réaliser des 

économies d’énergie et par la même occasion de sécuriser la mairie.  Le côté rue est déjà sécurisé par la présence de caméras et ne comporte que 

des ouvertures non ouvrantes.

La mairie a été rénovée et agrandie en 2013-2014, la façade arrière est composée de 3 grandes baies vitrées et d’une fenêtre, les menuiseries en 

double vitrage mais il n’y a pas de volets. En 2017, des rideaux en tissus ont été installés mais cela n’empêche les variations de températures. En 

effet, l’été la température intérieure monte souvent jusqu’à 40 degrés.

Le montant de ces travaux de rénovation s’élève à 3 695.25 € HT soit 4 434.30 € TTC qui se décompose ainsi :

Fourniture et pose de volets roulants électriques : 2 960.00 € HT

Réalisation de travaux électriques nécessaires au raccordement des volets 735.25 € HT.

Saint Maxent Energie 2021 2021 3 695,25 € 1 109,00 €

16
Rénovation énergétique de 

l'école

La commune de Saint-Maxent souhaite :

Remplacer toutes les menuiseries en bois simple vitrage par les menuiseries en aluminium laqué gris anthracite (RAL 7016), à rupture de pont 

thermique gamme 50 TH, en double vitrage avec 2 faces feuilletés de sécurité type 33/2 ;

Installer des volets roulants électriques.

Cette rénovation permettra notamment de réaliser des économies d’énergie et par la même occasion de sécuriser l’école par la pose de volets 

roulants.

Le montant de ces travaux de rénovation thermique s’élève à 38 345.90 € HT soit   46 015.08 € TTC qui se décompose ainsi :

Fourniture et pose des fenêtres et des volets roulants électriques : 34 345.90 € HT

Réalisation de travaux électriques nécessaires au raccordement des volets 3 380.90 € HT.

Depuis sa construction, il n’y a jamais eu de travaux de réalisés sauf l’installation du chauffage central dans les années 1990. Les menuiseries sont en 

simple vitrage et il n’y a pas de volets.

Saint Maxent Energie 2021 2021 38 346,00 € 13 421,00 €

17
Remplacement des 

menuiseries de la mairie 
La commune de Saint Léger aux Bois souhaite réaliser la rénovation des menuiseries de la mairie. Saint Léger aux Bois Energie 2021 2021 13 880,57 € 5 552,23 €

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant le territoire 2 597 556,14 €

18

Aménagement de locaux 

administratifs communautaires 

(Annexe d'Aumale) 

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale – Blangy-sur-Bresle a acquis un local, en centre-ville d’Aumale, constitué d’un rez-de-chaussée 

(50 m²) et d’un étage, pour y aménager l’annexe administrative des services de la Communauté de Communes.

Ce local a besoin d’être rénové et réhabilité pour pouvoir accueillir dans des conditions optimales le personnel administratif mais également le 

public.

Beaucoup de travaux intérieurs sont à réaliser : 

- Remise aux normes de l’installation électrique ; 

- Création de sanitaires adaptés et accessibles aux personnes à mobilité réduite ainsi qu’au personnel administratif ;

- Sécurité incendie à revoir sur l’ensemble du bâtiment ;

- Accessibilité aux personnes à mobilité réduite à réaliser ;

- Système de ventilation à mettre en place.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Equipement / 

service
2021 2022 431 766,00 € 107 941,50 €

19

Mise en œuvre de la vidéo 

protection pour assurer la 

sécurité de la population locale

La commune d'Aumale souhaite la mise en place de la vidéoprotection suivant les préconisations du diagnostic sureté vidéoprotection des services 

de la gendarmerie.
Aumale Sécurité 2021 2021 68 684,00 € 17 171,00 € 17 171,00 €

20
Mise aux normes accessibilité 

de l'église

La commune de Bazinval souhaite réaliser la mise en accessibilité de l’église, soit :

- Installation d’une plateforme élévatrice sécurisée latérale pour rendre accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR) l’église par l’accès 

secondaire ;

- Création d’une place de parking pour les personnes à mobilité réduite, avec les signalétiques et mise en enrobé du chemin d’accès à l’arrière de 

l’église.

Bazinval Accessibilité 2021 2021 17 694,20 € 5 308,26 € 4 423,55 €

21

Réhabilitation de la friche 

NUSBAUMER en centre 

technique municipal

La commune de Blangy-sur-Bresle souhaite réhabiliter une friche industrielle dans l'optique d'y relocaliser le centre technique municipal ainsi qu'un 

parking, A ce jour, les services municipaux disposent d'un espace de travail qui n'est plus aux normes,
Blangy sur Bresle Equipement 2021 2022 1 208 125,00 € 241 625,00 €

22
Construction d'un terrain 

multisports

La commune de Bouillancourt en Séry souhaite construire un terrain multisports en gazon synthétique y compris deux poteaux multifonctions 

équipés (basket, football, handball) avec 4 mini buts brésilien et piste d’athlétisme.
Bouillancourt en Séry

Equipement / 

service
2021 2021 124 929,00 € 37 479,00 €

23

Création et aménagement d'un 

parking pour la salle des fêtes 

et l'école

La commune de Conteville souhaite créer et aménager le parking de la salle des fêtes et de l'école. Conteville Equiepement 2021 2022 39 563,61 € 9 890,90 €

2



24
Construction d'un terrain 

multisports

La commune de Criquiers souhaite créer un terrain multisports avec la création d’une plateforme en enrobé, installation du terrain multisport, pose 

d’un filet pare-ballon et d’un portail pour sécuriser les lieux. L’objectif est d’offrir aux jeunes habitants de la commune un espace multisport afin de 

dynamiser notre centre bourg et rendre le village encore plus attractif pour les jeunes familles.

Criquiers
Equipement / 

service
2021 2021 76 476,50 € 22 942,95 €

25
Mise en accessibilité PMR de la 

voirie communale

Dans le cadre du PAVE (Plan de Mise en Accessibilité de la voir et des aménagements des Espaces Publics), la commune de Foucarmont projette de 

réaliser la mise en conformité des passages pour piétons et de surbaisser les trottoirs afin de sécuriser les déplacements des personnes à mobilité 

réduite telles que les personnes âgées, les parents avec leurs enfants en bas âge.

Foucarmont Accessibilité 2021 2021 8 505,00 € 2 551,50 €

26
Mise en accessibilité PMR au 

stade
La commune de Foucarmont projette de réaliser la mise en accessibilité PMR de l'accès au stade. Foucarmont Accessibilité 2021 2022 11 636,10 € 3 490,83 €

27
Création d'un accès PMR salle 

du presbytère
La commune de Foucarmont projette de créer un accès PMR à la salle du presbytère. Foucarmont Accessibilité 2021 2021 9 585,16 € 2 875,55 €

28
Travaux de réfection de la 

cantine  et de la mairie 
La commune de Marques souhaite faire des travaux de réfection de la cantine et de la mairie. Marques Equipement 2021 2022 17 889,20 € 3 577,84 €

29

Mise aux normes accessibilité 

PMR de la salle des fêtes – 

partie intérieure

La commune de Monchaux-Soreng souhaite réaliser la mise aux normes PMR des sanitaires (actuellement « a la turque ») et des portes intérieures 

de la salle polyvalente. 
Monchaux Soreng Accessibilité 2021 2021 50 770,38 € 15 231,11 €

30

Mise aux normes accessibilité 

PMR de la salle des fêtes – 

partie extérieure

La commune de Monchaux Soreng souhaite créer une rampe d’accès PMR et un espace de stationnement en enrobé à la salle des fêtes. Monchaux Soreng Accessibilité 2021 2022 42 197,00 € 12 659,10 € 8 439,40 €

31

Mise en accessibilité PMR via 

la création d’un parking à la 

salle des fêtes 

La commune de Réalcamp souhaite réaliser la création d’un parking à la salle des fêtes avec la création de places pour les personnes à mobilité 

réduite.
Réalcamp Accessibilité 2021 2022 12 196,00 € 3 658,80 €

32 Installation de vidéoprotection La commune de Rieux souhaite la mise en place de la vidéoprotection. Rieux Sécurité 2021 2021 12 900,00 € 3 870,00 €

33
Réhabilitation des bâtiments 

communaux
La commune de Rieux souhaite réhabiliter ses bâtiments communaux. Rieux Accessibilité 2021 2022 419 609,14 € 125 882,74 € 62 941,37 €

34

Aménagement PMR de la zone 

de stationnement de la 

commune et accessibilité vers 

l'unique commerce

La commune du Ronchois souhaite réaliser la l'aménagement PMR de la zone de stationnement de la commune et la mise aux normes de 

l'accessibilité vers l'unique commerce
Ronchois Accessibilité 2021 2022 33 205,00 € 9 961,50 €

35

Réalisation d'une place de 

stationnement PMR et 

agrandissement du cimetière

La commune de Saint Martin au Bosc souhaite agrandir son cimetière et réalisation une place de stationnement PMR. Saint Martin au Bosc Accessibilité 2021 2022 11 824,85 € 3 547,46 €

Axe 3 : Redynamisation des centralités (logements, commerces) 38 492,75 €

36
Création d’un trottoir pour la 

mise en sécurité des piétons

La commune de Campneuseville souhaite créer un trottoir pour assurer la mise en sécurité des piétons.

Les travaux prévus comprennent principalement :

- Fourniture et pose de 115 ml de bordure T1 ; 

- Fourniture et pose de 115 ml de bordure A2

- Reprofilage de chaussée

- Fourniture et mise en œuvre d’enrobé ; 

- Fourniture et pose de 115 ml de bordure A2

Campneuseville Voirie 2021 2021 38 492,75 € 9 623,19 €

Axe 4: Développement économique et numérique 5 367,00 €

37
Equipement numérique des 

écoles
Le SIVOS du plateau souhaite équiper en matériel numérique ses écoles. SIVOS du Plateau Numérique 2021 2021 5 367,00 € 1 610,10 €

Axe 5 : Développement touristique, culturel et préservation du patrimoine bâti et naturel 80 625,75 €

38
Valorisation patrimoniale du 

chemin  des remparts

La commune d'Aumale a pour projet la valorisation patrimoniale du chemin des remparts. L’objectif du projet est celui de la valorisation et la 

préservation historique de la commune. C’est par le biais d’un cheminement doux et d’un aménagement global que sera valorisé le chemin des 

remparts et plus particulièrement l’une des anciennes portes de la Ville.

Aumale Tourisme 2021 2022 77 154,75 € 42 435,11 €

39
Réfection de la couverture des 

contres-forts de l'église

La commune de Biencourt souhaite réaliser la rénovation du patrimoine communal avec la réfection de la couverture des contres-forts de l’élise et la 

mise hors d’eau.
Biencourt Energie 2021 2021 3 471,00 € 694,00 €

TOTAL 6 482 998 € 709 113 € 1 309 725 € 703 140 € 0 €

% TOTAL 41,99%
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Annexe 5 : FICHES ACTIONS 

 
FICHE ACTION 1 : Mise en place de chaudières à condensation - Garderie Périscolaire 
(Aumale) 

FICHE ACTION 2 : Mise en place d’une pompe à chaleur à la piscine municipale (Aumale) 

FICHE ACTION 3 : Réhabilitation énergétique du groupement scolaire : Lucie Aubrac - école 
maternelle (Aumale) 

FICHE ACTION 4 : Réhabilitation énergétique du groupement scolaire : Lucie Aubrac - école 
primaire (Aumale) 

FICHE ACTION 5 : Rénovation énergétique de la mairie et de l’école (Biencourt) 

FICHE ACTION 6 : Rénovation du Stade Flechelle – 2 phases (Blangy sur Bresle) 

FICHE ACTION 7 : Réhabilitation énergétique du groupement scolaire : Ecole le Catalpa et 
Ecole Fréchon (Blangy sur Bresle) 

FICHE ACTION 8 : Réhabilitation énergétique de la mairie (Blangy sur Bresle) 

FICHE ACTION 9 : Mise aux normes du chauffage de la salle ‘Eugène Nibas’ (Bouttencourt) 

FICHE ACTION 10 : Isolation des combles au-dessus de la mairie (Campneuseville) 

FICHE ACTION 11 :  Remplacement de la chaudière à fuel par trois pompes à chaleur 
montées en cascade qui alimenteront la mairie ainsi que le logement communal (Dancourt) 

FICHE ACTION 12 : Remplacement de la chaudière au fuel de la poste par une chaudière 
au gaz (Foucarmont) 

FICHE ACTION 13 : Rénovation énergétique de la cantine scolaire (Pierrecourt) 

FICHE ACTION 14 : Rénovation de la mairie, de l’école maternelle et de la cantine 

(Ronchois) 

FICHE ACTION 15 : Installation de volets roulants électriques à la mairie (Saint-Maxent) 

FICHE ACTION 16 : Rénovation énergétique de l’école (Saint-Maxent) 

FICHE ACTION 17 : Remplacement des menuiseries de la mairie (Saint Léger aux Bois) 

FICHE ACTION 18 : Aménagement de locaux administratifs communautaires - Annexe 
Aumale (Communauté de Communes Aumale Blangy sur Bresle) 

FICHE ACTION 19 : Mise en œuvre de la vidéoprotection pour assurer la sécurité de la 

population locale (Aumale) 

FICHE ACTION 20 : Mise aux normes accessibilité de l’église (Bazinval) 

FICHE ACTION 21 : Réhabilitation de la friche NUSBAUMER en centre technique municipal 

FICHE ACTION 22 : Construction d’un terrain multisports (Bouillancourt en Séry) 
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FICHE ACTION 23 : Création et aménagement d’un parking pour la salle des fêtes et l’école 

(Conteville) 

FICHE ACTION 24 : Construction d'un terrain multisports (Criquiers) 

FICHE ACTION 25 : Mise en accessibilité PMR de la voirie communale (Foucarmont) 

FICHE ACTION 26 : Mise en accessibilité PMR au stade (Foucarmont) 

FICHE ACTION 27 : Création d’un accès PMR salle du presbytère (Foucarmont) 

FICHE ACTION 28 : Travaux de réfection de la cantine et de la mairie (Marques) 

FICHE ACTION 29 : Mise aux normes accessibilité PMR de la salle des fêtes – partie 
intérieure (Monchaux Soreng) 

FICHE ACTION 30 : Mise aux normes accessibilité PMR de la salle des fêtes – partie 
extérieure (Monchaux Soreng) 

FICHE ACTION 31 : Mise en accessibilité PMR via la création d’un parking à la salle des 

fêtes (Réalcamp) 

FICHE ACTION 32 : Installation de vidéoprotection (Rieux) 

FICHE ACTION 33 : Réhabilitation des bâtiments communaux (Rieux) 

FICHE ACTION 34 : Aménagement PMR de la zone de stationnement de la commune et 
accessibilité à l’unique commerce (Ronchois) 

FICHE ACTION 35 : Réalisation d'une de stationnement PMR et agrandissement du 
cimetière (Saint Martin Au Bosc) 

FICHE ACTION 36 : Création d’un trottoir pour la mise en sécurité des piétons 

(Campneuseville) 

FICHE ACTION 37 : Equipement numérique des écoles (SIVOS du Plateau) 

FICHE ACTION 38 : Valorisation patrimoniale du chemin des remparts (Aumale) 

FICHE ACTION 39 : Réfection de la couverture des contres-forts de l’église (Biencourt) 
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Fiche Action 1 : Mise en place de chaudières à 
condensation - Garderie Périscolaire (Aumale) 
 
 

Pilote de l’action Commune d’Aumale 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des appels d’offres : 23 février 2021 

Commencement juridique de l’opération : Procédure hors marché 
public sur la base de devis 

Date prévisionnelle de signature du 1er acte juridique : 05 juillet 2021 

Date prévisionnelle de fin de l’opération : 31 août 2021 

Description 
générale 

La commune d'Aumale souhaite réaliser des travaux de passage au 
gaz et la mise en place de chaudières à condensation pour la garderie 
d’Aumale et le « Mille Club » afin de réduire la consommation 
énergétique de ces sites. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune d’Aumale 

• Etat – DSIL Rénovation Thermique 

Budget global 38 828.37 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 38 828,37 € 
 

Etat – DSIL Rénovation 
Thermique 

30 % 11 648,51 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

70 % 27 179,86 € 

TOTAL HT 38 828,37 € TOTAL HT 38 828,37 € 
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Fiche Action 2 : Mise en place d’une pompe à chaleur à la 
piscine municipale (Aumale) 
 
 

Pilote de l’action Commune d’Aumale 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des études : 26 février 2021 

Commencement juridique de l’opération : Procédure hors marché 
public sur la base de devis 

Date prévisionnelle de signature du 1er acte juridique : 06 septembre 
2021 

Date prévisionnelle de fin de l’opération : 06 décembre 2021 

Description 
générale 

La commune d’Aumale souhaite mettre en place une pompe à chaleur 
à la piscine municipale de la ville d’Aumale en lieu et place d’un 
chauffage au gaz énergivore. 

Le but de ces travaux de rénovation est de renforcer l’autonomie 
énergétique de la Ville au moyen d’énergies renouvelables. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune d’Aumale 

• Etat – DSIL Rénovation Thermique 

Budget global 34 286,17 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 34 286,17 € Etat – DSIL Rénovation 
Thermique 

30 % 10 285,85 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

70 % 24 000,32 € 

TOTAL HT 34 286,17 € 
 

TOTAL HT 34 286,17 € 
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Fiche Action 3 : Réhabilitation énergétique du groupement 
scolaire : Lucie Aubrac - école maternelle (Aumale) 
 
 

Pilote de l’action Commune d’Aumale 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des études : 01 mars 2021 

Commencement juridique de l’opération : Procédure avec marché 
public 

Date prévisionnelle de signature du 1er acte juridique : 05 juillet 2021 

Date prévisionnelle de fin de l’opération : 26 août 2022 

Description 
générale 

La commune d’Aumale souhaite réaliser un projet de rénovation 
énergétique pour le groupe scolaire Lucie Aubrac avec la réfection de 
l’ensemble des menuiseries extérieures de l’école maternelle. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune d’Aumale 

• Etat – DETR 

Budget global 146 835,58 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 146 835,58 € Etat – DETR 30 % 44 050,67 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 102 784,91 € 

TOTAL HT 146 835,58 € TOTAL HT 146 835,58 € 
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Fiche Action 4 : Réhabilitation énergétique du groupement 
scolaire : Lucie Aubrac - école primaire (Aumale) 
 
 

Pilote de l’action Commune d’Aumale 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des études : 01 mars 2021 

Commencement juridique de l’opération : Procédure avec marché 
public 

Date prévisionnelle de signature du 1er acte juridique : 05 juillet 2021 

Date prévisionnelle de fin de l’opération : 26 août 2022 

Description 
générale 

La commune d’Aumale souhaite réaliser un projet de rénovation 
énergétique pour le groupe scolaire Lucie Aubrac avec la réfection de 
l’ensemble des menuiseries extérieures de l’école primaire. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune d’Aumale 

• Etat – DETR 

Budget global 127 848,52 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 127 848,52 € Etat – DETR 20 % 25 569,70 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
80 % 102 278,82 € 

TOTAL HT 127 848,52 € TOTAL HT 127 848,52 € 
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Fiche Action 5 : Rénovation énergétique de la mairie et de 
l’école (Biencourt) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Biencourt 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Septembre 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : - 

Description 
générale 

La commune de Biencourt souhaite réaliser la rénovation 
énergétique de la mairie et de l'école afin de réduire la consommation 
d’énergie. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Biencourt 

• Etat – DETR 

Budget global 10 116,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 10 116,00 € Etat - DETR 30 % 3 035,00 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 7 081,00 € 

TOTAL HT 10 116,00 € TOTAL HT 10 116,00 € 
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Fiche Action 6 : Rénovation du Stade Flechelle – 2 phases 
(Blangy sur Bresle) 
 
 
 

Pilote de l’action Commune de Blangy sur Bresle 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Contrat existant Contrat de Territoire 2017-2022 

Calendrier Phase 1 : Lancement des travaux Avril 2021 – Fin travaux Septembre 
2021 ; 

Phase 2 : Lancement des travaux Juin 2021 – Fin travaux Septembre 
2021 ; 

Description 
générale 

Dans le cadre du Contrat de Territoire 2017 – 2022, la commune de 
Blangy sur Bresle souhaite réaliser la rénovation du stade Flechelle en 
deux phases, soit : 

Phase 1 : La réhabilitation thermique du bâtiment existant, comprend : 

L’isolation thermique des plafonds, soit l’isolation sous toitures, sur 
l’ensemble des locaux y compris pour les salles dojo & amp ; tennis de 
table, la réfection de la couverture (aujourd’hui en matériaux contenant 
de l’amiante) ; 

Le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures ; 

Le remplacement des panneaux de polycarbonate sur les flancs Ouest 
et Est de la salle multisports ; 

Le traitement de revêtements des façades du bâti avec l’application de 
système d’isolation par l’extérieur (ITE ou vêture), compris le 
remplacement des panneaux de polycarbonate des façades 
longitudinales Est et Ouest de la salle multisport ; 

La modification des installations électriques et la mise en place 
d’éclairages LED sur l’ensemble, compris la mise en place d’une 
gradation des niveaux d’éclairage qui permet d’ajuster un niveau 
d’éclairement constant en fonction de la lumière naturelle ; 

La mise en place d’une pompe à chaleur, associée à des capteurs 
solaires pour la production ECS. 
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Phase 2 : 

1) Réhabilitation intégrale des vestiaires, aujourd’hui obsolètes, avec 
le volet énergétique déjà appliqué au projet de base (tranche ferme) 
comprenant la Phase 1 soit : 

L’isolation thermique des plafonds, soit l’isolation sous toitures, sur 
l’ensemble des locaux y compris pour les salles dojo & amp ; tennis de 
table, la réfection de la couverture (aujourd’hui en matériaux contenant 
de l’amiante) ; 

Le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures ; 

Le remplacement des panneaux de polycarbonate sur les flancs Ouest 
et Est de la salle multisports ; 

Le traitement de revêtements des façades du bâti avec l’application de 
système d’isolation par l’extérieur (ITE ou vêture), compris le 
remplacement des panneaux de polycarbonate des façades 
longitudinales Est et Ouest de la salle multisport ; 

La modification des installations électriques et la mise en place 
d’éclairages LED sur l’ensemble, compris la mise en place d’une 
gradation des niveaux d’éclairage qui permet d’ajuster un niveau 
d’éclairement constant en fonction de la lumière naturelle ; 

La mise en place d’une pompe à chaleur, associée à des capteurs 
solaires pour la production ECS. 

 

2) Création d’une extension permettant d’offrir de meilleures conditions 
d’accueil des scolaires et des sportifs afin d’obtenir : 

- Une capacité de 4 vestiaires groupes aux normes en vigueur, avec 
douches collectives mutualisées (un bloc pour deux vestiaires) tant 
pour les scolaires utilisant le gymnase que pour les clubs de foot 
utilisant le terrain extérieur situé sur le site ; 
- Des cabines de déshabillage individuelles pouvant servir aux usagers 
de la salle multisport, des salles dojo et tennis de table, ou des sports 
praticables en extérieur (tennis, etc) ; 
- Un local arbitre aux normes en vigueur ; 
- Un local de stockage pour les clubs de foot ; 
- Création d’une infirmerie ; 
- Des nouveaux sanitaires ; 
 
 

3) La mise aux normes accessibilité de l’ensemble des vestiaires 
(sanitaires, douches collectives, etc) 

  



ANNEXE 5 : FICHES ACTIONS 
 

 15 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Blangy sur Bresle 

• Etat – DSIL 
• Région Normandie 
• Département de Seine Maritime (76) 
• Fonds Européens – FEDER 

 

Budget global 1 532 627,50 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Etude (MO) 106 927,50 € Etat - DSIL 30 % 459 788,25 € 
Travaux 1 425 700,00 € Région Normandie 12 % 189 000,00 € 

Département 76 15 % 237 500,00 € 
Europe - FEDER 12 % 181 000,00 € 
Autofinancement 

du maitre 
d’ouvrage 

31 % 465 339,25 € 

TOTAL HT 1 532 627,50 € TOTAL HT 1 532 627,50 € 
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Fiche Action 7 : Réhabilitation énergétique du groupement 
scolaire : Ecole le Catalpa et Ecole Fréchon (Blangy sur 
Bresle) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Blangy sur Bresle 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Janvier 2022 

Fin prévisionnelle des travaux : 

Description 
générale 

La commune de Blangy sur Bresle souhaite réaliser la réhabilitation du 
groupement scolaire : Ecole Le Catalpa et Ecole Fréchon. Le 
programme est défini comme suit : 

La réhabilitation thermique du bâtiment existant comprenant : 

- l’isolation thermique des plafonds par soufflage de laine biosourcée 
dans les combles existants ; 

- le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures ; 

- le traitement de revêtements des façades du bâti, avec l’application 
de systèmes d’isolation par l’extérieur (ITE ou vêture) ; 

- La modification des installations électriques et la mise en place 
d’éclairage LED sur l’ensemble, compris la mise en place d’une 
gradation des niveaux d’éclairage qui permet d’ajuster un niveau 
d’éclairement constant en fonction de la lumière naturelle ; 

- le remplacement de la production de chaleur par des chaudières à 
condensation 3 piquages ; 

 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Blangy sur Bresle 

• Etat - DSIL Rénovation Thermique 
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Budget global 1 111 083,75 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 

 
 
 
Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Etude (MO) 79 733,75 € Etat - DSIL Rénovation 
Thermique 

80 % 888 867,00 € 

Travaux 1 031 350,00 € Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

20 % 222 216,75 € 

TOTAL HT 1 111 083,75 € TOTAL HT 1 111 083,75 € 
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Fiche Action 8 : Réhabilitation énergétique de la mairie 
(Blangy sur Bresle) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Blangy sur Bresle 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Janvier 2022 

Fin prévisionnelle des travaux : - 

Description 
générale 

La commune de Blangy sur Bresle souhaite réaliser la réhabilitation 
thermique de la mairie.  

Le programme est défini comme suit : 

La réhabilitation thermique du bâtiment existant comprenant : 

- l’isolation thermique des plafonds par soufflage de laine biosourcée 
dans les combles existants ; 

- le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures ; 

- le traitement de revêtements des façades du bâti, avec l’application 
de systèmes d’isolation par l’extérieur (ITE ou vêture) ; 

- La modification des installations électriques et la mise en place 
d’éclairage LED sur l’ensemble, compris la mise en place d’une 
gradation des niveaux d’éclairage qui permet d’ajuster un niveau 
d’éclairement constant en fonction de la lumière naturelle ; 

- le remplacement de la production de chaleur par des chaudières à 
condensation 

 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Blangy sur Bresle 

• Etat - DSIL Rénovation Thermique 
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Budget global 345 200,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 

 
 
Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Etude (MO) 25 200,00 € Etat - DSIL Rénovation 
Thermique 

80 % 276 160,00 € 

Travaux 320 000,00 € Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

20 % 69 040,00 € 

TOTAL HT 345 200,00 € TOTAL HT 345 200,00 € 
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Fiche Action 9 : Mise aux normes du chauffage de la salle 
‘Eugène Nibas’ (Bouttencourt) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Bouttencourt 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Début juillet 2021 

Description 
générale 

La commune de Bouttencourt souhaite mettre aux normes le 
chauffage de la salle ‘Eugène Nibas’. Elle projette une installation 
aérotherme moins couteuse, silencieuse et plus écologique avec un 
chauffage par ventilation qui agit directement sur l’air ambiant. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Bouttencourt 

• Etat – DETR 

Budget global 6 332,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 6 332,00 € Etat - DETR 35 % 2 213,00 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
65 % 4119,00 € 

TOTAL HT 6 332,00 € TOTAL HT 6 332,00 € 
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Fiche Action 10 : Isolation des combles au-dessus de la 
mairie (Campneuseville) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Campneuseville 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Commencement des travaux : Juillet 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : Septembre 2021 

Description 
générale 

La commune de Campneuseville souhaite isoler les combles au-
dessus de la mairie pour gagner en facture énergétique et avoir moins 
de déperdition de chaleur. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Campneuseville 

• Etat – DETR 
 

Budget global 9 530,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 9 530,00 € Etat - DETR 30 % 2 859,00 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 6 671,00 € 

TOTAL HT 9 530,00 € TOTAL HT 9 530,00 € 
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Fiche Action 11 : Remplacement de la chaudière à fuel par 
trois pompes à chaleur montées en cascade qui 
alimenteront la mairie ainsi que le logement communal 
(Dancourt) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Dancourt 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Devis demandés aux entreprises : 06 Octobre 2020 

Premier devis signé « bon pour accord » : 19 Avril 2021 

Commencement des travaux : 17 Mai 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : 01 Juin 2021 

Description 
générale 

La commune de Dancourt souhaite remplacer la chaudière à fuel (qui 
chauffait la mairie et le logement communal) par 3 pompes à chaleur   
de façon à assurer par une température extérieure de - 9°C, une 
température de 21°C intérieure. Ces températures sont une base de 
calcul et sont non limitatives. 

Ces trois pompes sont à chaleur air/eau montées en cascade avec une 
classe d’efficacité énergétique ETAS = 133%. 

Les ventilateurs seront installés à l’extérieur dans un enclos sécurisé. 
Le générateur de chaleur sera dans un bâtiment sécurisé et sera 
raccordé sur les radiateurs existants. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Dancourt 

• Etat – DETR 
• Département de Seine Maritime (76) 

Budget global 39 444,88 € HT 
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Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 

 
 
 
 
 
Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 39 444,88 € Etat - DETR 30 % 11 833,46 € 
Département 76 25 % 9 861,22 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

45 % 17 750,20 € 

TOTAL HT 39 444,88 € TOTAL HT 39 444,88 € 
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Fiche Action 12 : Remplacement de la chaudière au fuel de 
la poste par une chaudière au gaz (Foucarmont) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Foucarmont 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Juin – Juillet 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : 

Description 
générale 

La commune de Foucarmont projette de remplacer la chaudière au 
Fioul défaillante de la Poste et du logement attenant, datant d’une 
quarantaine d’année. L’installation d’une chaudière à gaz à très haute 
performance énergétique et à condensation en remplacement de la 
chaudière au fioul vétuste, permettrait de diminuer d’au moins 30% la 
consommation énergétique. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Foucarmont 

• Etat – DETR 
• Etat – DSIL Rénovation Thermique 

Budget global 15 995,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 15 995,00 € Etat - DETR 30 % 4 798,58 € 
Etat - DSIL Rénovation 

Thermique 
50 % 7 998,00 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

20 % 3 198,42 € 

TOTAL HT 15 995,00 € TOTAL HT 15 995,00 € 
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Fiche Action 13 : Rénovation énergétique de la cantine 
scolaire (Pierrecourt) 
 

Pilote de l’action Commune de Pierrecourt 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Juillet 2021 

Description 
générale 

La commune de Pierrecourt souhaite réaliser la rénovation de la 
cantine scolaire afin d’isoler les murs, l’isolation du sol, les menuiseries 
en double vitrage, chauffage et système de ventilation. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Pierrecourt 

• Etat – DETR 
• Etat – DSIL Rénovation Thermique 

Budget global 72 741,83 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 
l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 72 741,83 € Etat - DETR 25 % 18 185,45 € 
Etat – DSIL Rénovation 

Thermique 
40 % 29 095,73 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

35 % 25 460,65 € 

TOTAL HT 72 741,83 € TOTAL HT 72 741,83 € 
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Fiche Action 14 : Rénovation de la mairie, de l’école 
maternelle et de la cantine (Ronchois) 
 
 
 

Pilote de l’action Commune du Ronchois 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier - 

Description 
générale 

La commune du Ronchois souhaite réaliser la rénovation de la mairie 
et de son logement, de l’école maternelle et de la cantine. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune du Ronchois 

• Etat – DSIL Rénovation Thermique 
• Etat – DETR 

Budget global 214 175,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 214 175,00 € Etat – DETR 20 % 42 835,00 € 
Etat – DSIL 

Rénovation thermique 
40 % 85 670,00 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

40 % 85 670,00 € 

TOTAL HT 214 175,00 € TOTAL HT 214 175,00 € 
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Fiche Action 15 : Installation de volets roulants électriques 
à la mairie (Saint-Maxent) 
 

Pilote de l’action Commune de Saint-Maxent 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Mars 2021 

Description 
générale 

La commune de Saint-Maxent souhaite installer des volets roulants 
électriques à la mairie. Cette rénovation permettra notamment de 
réaliser des économies d’énergie et par la même occasion de sécuriser 
la mairie.  Le côté rue est déjà sécurisé par la présence de caméras et 
ne comporte que des ouvertures non ouvrantes. 

La mairie a été rénovée et agrandie en 2013-2014, la façade arrière 
est composée de 3 grandes baies vitrées et d’une fenêtre, les 
menuiseries en double vitrage mais il n’y a pas de volets. En 2017, des 
rideaux en tissus ont été installés mais cela n’empêche les variations 
de températures. En effet, l’été la température intérieure monte 
souvent jusqu’à 40 degrés. 

Le montant de ces travaux de rénovation s’élève à 3 695.25 € HT soit 
4 434.30 € TTC qui se décompose ainsi : 

Fourniture et pose de volets roulants électriques : 2 960.00 € HT 

Réalisation de travaux électriques nécessaires au raccordement des 
volets 735.25 € HT. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Saint Maxent 

• Etat – DETR 
• FCTVA 

Budget global 3 695,25 € HT 

Indicateurs Etat de réalisation : pas encore débuté 
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d’avancement • Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 

 
 
 
Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 3 695,25 € Etat - DETR 30 % 1 109,00 € 
FCTVA 20 % 739,05 € 

Autofinancement 
du maitre 
d’ouvrage 

50 % 1 847,20 € 

TOTAL HT 3 695,25 € TOTAL HT 3 695,25 € 
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Fiche Action 16 : Rénovation énergétique de l’école (Saint-
Maxent) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Saint-Maxent 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : Mi-Février 2021 

Description 
générale 

La commune de Saint-Maxent souhaite : 

Remplacer toutes les menuiseries en bois simple vitrage par les 
menuiseries en aluminium laqué gris anthracite (RAL 7016), à rupture 
de pont thermique gamme 50 TH, en double vitrage avec 2 faces 
feuilletés de sécurité type 33/2 ; 

Installer des volets roulants électriques. 

Cette rénovation permettra notamment de réaliser des économies 
d’énergie et par la même occasion de sécuriser l’école par la pose de 
volets roulants. 

Le montant de ces travaux de rénovation thermique s’élève à 38 
345.90 € HT soit   46 015.08 € TTC qui se décompose ainsi : 

Fourniture et pose des fenêtres et des volets roulants électriques : 34 
345.90 € HT 

Réalisation de travaux électriques nécessaires au raccordement des 
volets 3 380.90 € HT. 

Depuis sa construction, il n’y a jamais eu de travaux de réalisés sauf 
l’installation du chauffage central dans les années 1990. Les 
menuiseries sont en simple vitrage et il n’y a pas de volets. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Saint Maxent 

• Etat – DETR 
• FCTVA 
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Budget global 38 346,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 

 
 
Plan prévisionnel de financement : 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 38 346,00 € Etat - DETR 35 % 13 421,00 € 
FCTVA 20% 7 669,18 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

45 % 
17 255,82 € 

TOTAL HT 38 346,00 € TOTAL HT 38 346,00 € 
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Fiche Action 17 : Remplacement des menuiseries de la 
mairie (Saint Léger aux Bois) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Saint-Léger aux Bois 

Axe de 
rattachement 

Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier 

Calendrier Lancement des travaux : 19 Juillet 2021 

Fin des travaux : 30 Juillet 2021 

Description 
générale 

La commune de Saint Léger aux Bois souhaite réaliser la rénovation 
des menuiseries de la mairie. 

Objectifs • Diminution de la consommation énergétique ; 
• Réduction de la facture énergétique ; 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Saint Léger aux Bois 

• Etat – DETR 

Budget global 13 880,57 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 13 880,57 € Etat - DETR 40 % 5 552,23 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
60 % 8 328,34 € 

TOTAL HT 13 880,57 € TOTAL HT 13 880,57 € 
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Fiche Action 18 : Aménagement de locaux administratifs 
communautaires - Annexe Aumale (Communauté de 
Communes Aumale Blangy sur Bresle) 
 
 

Pilote de l’action Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur 
Bresle 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : Juin 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : Janvier 2022 

Description 
générale 

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale – Blangy-sur-
Bresle a acquis un local, en centre-ville d’Aumale, constitué d’un rez-
de-chaussée (50 m²) et d’un étage, pour y aménager l’annexe 
administrative des services de la Communauté de Communes.  

Ce local a besoin d’être rénové et réhabilité pour pouvoir accueillir 
dans des conditions optimales le personnel administratif mais 
également le public. 

- Remise aux normes de l’installation électrique,  

- Création de sanitaires adaptés et accessibles aux personnes à 
mobilité réduite ainsi qu’au personnel administratif,  

- Sécurité incendie à revoir sur l’ensemble du bâtiment,  

- Accessibilité aux personnes à mobilité réduite à réaliser,  

- Système de ventilation à mettre en place. 

Objectifs • Favoriser l’accueil de la population locale au sein de la 
Communauté de Communes 

• Améliorer l’accessibilité de la structure 
• Améliorer la sécurité des agents et de la population locale 

Intervenants et 
partenaires 

Communauté de Communes Aumale Blangy sur Bresle 

• Etat - DSIL 
• Département de Seine Maritime (76) 
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Budget global 431 766,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

 
 
 
Plan prévisionnel de financement : 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Etude 69 590,00 € Etat - DSIL 25 % 107 941,50 € 
Travaux 268 000,00 € Département 76 16 % 69 685,00 € 

Acquisitions foncières 94 176,00 € Autofinancement 
du maitre 
d’ouvrage 

59 % 254 139,50 € 

TOTAL HT 431 766,00 € TOTAL HT 431 766,00 € 
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Fiche Action 19 : Mise en œuvre de la vidéoprotection pour 
assurer la sécurité de la population locale (Aumale) 
 
 

Pilote de l’action Commune d’Aumale 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : Juin 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : - 

Description 
générale 

La commune d'Aumale souhaite la mise en place de la 
vidéoprotection suivant les préconisations du diagnostic sureté 
vidéoprotection des services de la gendarmerie. 

Objectifs • Assurer la sécurité de la population locale 
• Diminuer les vols sur la commune 

Intervenants et 
partenaires 

Commune d’Aumale 

• Etat – DETR 
• Etat - DSIL 

Budget global 68 684,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 68 684,00 € Etat - DETR 25 % 17 171,00 € 
Etat - DSIL 25 % 17 171,00 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

50 % 34 342,00 € 

TOTAL HT 68 684,00 € TOTAL HT 68 684,00 € 
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Fiche Action 20 : Mise aux normes accessibilité de l’église 
(Bazinval) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Bazinval 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : Eté 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : - 

Description 
générale 

La commune de Bazinval souhaite réaliser la mise en accessibilité 
de l’église, soit : 

- Installation d’une plateforme élévatrice sécurisée latérale pour 
rendre accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR) l’église 
par l’accès secondaire ; 

- Création d’une place de parking pour les personnes à mobilité 
réduite, avec les signalétiques et mise en enrobé du chemin d’accès 
à l’arrière de l’église. 

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Bazinval 

• Etat – DETR 
• Etat - DSIL 
• Département de Seine Maritime (76) 

Budget global 17 694,20 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Installation plateforme 
élévatrice PMR 

11 744,20 € Etat - DETR 30 % 5 308,26 € 

Parking PMR 5 950,00 € Etat - DSIL 25 % 4 423,55 € 
Département 76 25 % 4 423,55 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

20 % 3 538,84 € 

TOTAL HT 17 694,20 € TOTAL HT 17 694,20 € 
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Fiche Action 21 :  Réhabilitation de la friche NUSBAUMER 
en centre technique municipal  
 

Pilote de l’action Commune de Blangy sur Bresle 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier - Lancement des appels d’offres entreprises : Septembre 2021  
- Lancement des travaux : janvier 2022  
- Réception des travaux : décembre 2022  

 

Description 
générale 

La commune de Blangy/Bresle compte 3041 habitants au 1er 
janvier 2018. Elle dispose d'un tissu économique riche et d'un 
statut de commune "pôle" au sens du SCoT. Son histoire 
économique et industrielle est fortement associée à la tradition 
verrière.  
A ce titre, un travail en collaboration avec l'établissement public 
foncier de Normandie sur le devenir de friches industrielles est en 
cours depuis 2015. Trois sites ont été identifiés : la verrerie 
Pochet du Courval rue Chekroun, la moulerie "Nusbaumer" rue 
du Village Huet, et la fonderie route d'Eu.  
Parmi les conclusions des premières études, le bâtiment 
Nusbaumer présente un potentiel de reconversion intéressant. 
Les hypothèses de reconversion ont été présentées aux élus lors 
d'une commission le 15 novembre (cf. rapport de faisabilité ci-
joint).  
Le Conseil Municipal est favorable à l'acquisition de ce site dans 
l'optique d'y relocaliser le centre technique municipal, ainsi qu'un 
parking. A ce jour, les services municipaux disposent d'un espace 
de travail qui n'est plus aux normes, sur la place Roger Thiebaut.  
Aussi, le propriétaire de cette friche a mis en vente le terrain, au 
motif qu'il ne peut plus en supporter financièrement la charge 
(coût de taxe foncière avoisinant les 8.000 €/an, coût 
d'assurance, etc.). C'est pourquoi la commune souhaite recourir à 
un portage par l'EPFN, et lui conférer à ce titre la négociation, 
dans des conditions acceptables tant pour le propriétaire que 
pour la commune qui rachètera le terrain après portage et travaux 
nécessaires.  
Il est à noter ici que la communauté de communes est 
compétente en matière de préemption urbaine, et que la 
délégation n'a pas été sollicitée pour éviter tout blocage avec 
l'EPFN.  
Précédemment, la commune a racheté la parcelle XB180 au 
même propriétaire, pour en faire un parking public.  
Le terrain évoqué est en hypercentre et bénéfice à ce titre de 
conditions idéales, de centralité et d'espace, pour abriter le projet. 
Ce dernier s'inscrit pleinement dans les objectifs de densification 
et de reconquête des centres villes, et pourra permettre 
également la libération d'un terrain (centre technique actuel) pour 
une autre destination.  
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Objectifs • Mettre aux normes l’espace de travail des services 
techniques 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Blangy sur bresle 

EPFN 

• Etat – DSIL 
• Etat - DETR 

Budget global 1 208 125,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : En cours de réalisation 

 
 
Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Etude – MO 131 646,88 € Etat – DSIL (2020) 15 % 181 218,75 € 
Travaux 1 076 478,12 € Etat - DETR 20 % 241 625,00 € 

  
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
65 % 785 281,25 € 

TOTAL HT 1 208 125,00 € TOTAL HT 1 208 125,00 € 
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Fiche Action 22 : Construction d’un terrain multisports 
(Bouillancourt en Séry) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Bouillancourt en Séry 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : Septembre 2021 

Description 
générale 

La commune de Bouillancourt en Séry souhaite construire un terrain 
multisports en gazon synthétique y compris deux poteaux 
multifonctions équipés (basket, football, handball) avec 4 mini buts 
brésilien et piste d’athlétisme. 

Objectifs • Favoriser l’activité sportive de la population locale. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Bouillancourt en Séry 

• Etat - DETR 
• Région Hauts de France 

Budget global 124 929,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux - 
Terrassement 

38 875,00 € Etat - DETR 30 % 37 479,00 € 

Travaux – Enrobés 19 760,00 € Région Hauts de 
France 

40 % 50 000,00 € 

Agro-Espaces 66 294,00 € Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

30 % 37 450,00 € 

TOTAL HT 124 929,00 € TOTAL HT 124 929,00 € 
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Fiche Action 23 : Création et aménagement d’un parking 
pour la salle des fêtes et l’école (Conteville) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Conteville 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier / 

Description 
générale 

La commune de Conteville souhaite créer et aménager un parking 
pour la salle des fêtes et l’école. 

Afin de mettre en sécurité la sortie des écoles. 

Objectifs • Assurer la sécurité des écoliers 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Conteville 

• Etat – DETR 

Budget global 39 563,61 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 39 563,61 € Etat - DETR 25 % 9 890,90 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
75 % 29 672,71 € 

TOTAL HT 39 563,61 € TOTAL HT 39 563,61 € 
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Fiche Action 24 : Construction d'un terrain multisports 
(Criquiers) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Criquiers 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : Début Septembre 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : Fin octobre 2021 

Description 
générale 

La commune de Criquiers souhaite créer un terrain multisports avec 
la création d’une plateforme en enrobé, installation du terrain 
multisport, pose d’un filet pare-ballon et d’un portail pour sécuriser les 
lieux. 

L’objectif est d’offrir aux jeunes habitants de la commune un espace 
multisport afin de dynamiser notre centre bourg et rendre le village 
encore plus attractif pour les jeunes familles. 

Objectifs • Favoriser l’activité sportive de la population locale. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Criquiers 

• Etat – DETR 
• Département de Seine Maritime (76) 

Budget global 76 476,50 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 76 476,50 € Etat - DETR 30 % 22 942,95 € 
Département 76 20 % 15 295,30 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

50 % 38 238,25 € 

TOTAL HT 76 476,50 € TOTAL HT 76 476,50 € 
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Fiche Action 25 : Mise en accessibilité PMR de la voirie 
communale (Foucarmont) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Foucarmont 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : Juin – Juillet 2021 

Description 
générale 

Dans le cadre du PAVE (Plan de Mise en Accessibilité de la voir et 
des aménagements des Espaces Publics), la commune projette de 
réaliser la mise en conformité des passages pour piétons et de 
surbaisser les trottoirs afin de sécuriser les déplacements des 
personnes à mobilité réduite telles que les personnes âgées, les 
parents avec leurs enfants en bas âge. 

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Foucarmont 

• Etat - DETR 
• FAL 

Budget global 8 505,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux  8 505,00 € Etat - DETR 30 % 2 551,00 € 
FAL 30 % 2 551,00 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

40 % 3 403,00 € 

TOTAL HT 8 505,00 € TOTAL HT 8 505,00 € 
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Fiche Action 26 : Mise en accessibilité PMR au stade 
(Foucarmont) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Foucarmont 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier / 

Description 
générale 

La commune de Foucarmont souhaite effectuer la mise en 
accessibilité PMR du stade.  

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Foucarmont 

• Etat - DETR 

Budget global 11 636,10 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

• Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 11 636,10€ Etat - DETR 30 % 3 490,83 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 8 145,27 € 

TOTAL HT 11 636,10 € TOTAL HT 11 636.10 € 
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Fiche Action 27 : Création d’un accès PMR salle du 
presbytère (Foucarmont) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Foucarmont 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier / 

Description 
générale 

La commune de Foucarmont souhaite créer un accès PMR à la salle 
du presbytère.  

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Foucarmont 

• Etat - DETR 

Budget global 9 585,16 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

• Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 9 585,16 € Etat - DETR 30 % 2 875,55 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 6 709,61 € 

TOTAL HT 9 585,16 € TOTAL HT 9 585,16 € 
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Fiche Action 28 : Travaux de réfection de la cantine et de la 
mairie (Marques) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Marques 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier / 

Description 
générale 

La commune de Marques souhaite réaliser des travaux de réfection 
de la cantine et de la mairie.  

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de marques 

• Etat - DETR 

Budget global 17 889,20 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

• Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 17 889,20 € Etat – DETR 30 % 3 577,84 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 14 311,36 € 

TOTAL HT 17 889,20 € TOTAL HT 17 889,20 € 
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Fiche Action 29 : Mise aux normes accessibilité PMR de la 
salle des fêtes – partie intérieure (Monchaux Soreng) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Monchaux Soreng 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Notification des marchés de travaux : février 2021 

Lancement des travaux : Mars 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : Juin 2021 

Description 
générale 

La commune de Monchaux-Soreng souhaite réaliser la mise aux 
normes PMR des sanitaires (actuellement « a la turque ») et des 
portes intérieures de la salle polyvalente.  

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Monchaux Soreng 

• Etat - DETR 
• Département de la Seine Maritime (76) 

Budget global 50 770,38 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

• Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 50 770,38 € 

Etat - DETR 30 % 15 231,11 € 
Département 76 15 % 7 500,00 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

55 % 28 039,27 € 

TOTAL HT 50 770,38 € TOTAL HT 50 770,38 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 5 : FICHES ACTIONS 
 

 63 

Fiche Action30 : Mise aux normes accessibilité PMR de la 
salle des fêtes – partie extérieure (Monchaux Soreng) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Monchaux Soreng 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : 2022 

Description 
générale 

La commune de Monchaux Soreng souhaite créer une rampe 
d’accès PMR et un espace de stationnement en enrobé à la salle des 
fêtes. 

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Monchaux Soreng 

• Etat - DETR 
• Etat – DSIL 
• Département de la Seine Maritime (76) 

Budget global 42 197,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

• Etat de réalisation : pas encore débuté 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 5 : FICHES ACTIONS 
 

 64 

Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 42 197,00 € Etat - DETR 30 % 12 659,10 € 
Etat – DSIL 20 % 8 439,40 € 

Département 76 18 % 7 500,00 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
32 % 13 598,50 € 

TOTAL HT 42 197,00 € TOTAL HT 42 197,00 € 
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Fiche Action 31 : Mise en accessibilité PMR via la création 
d’un parking à la salle des fêtes (Réalcamp) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Réalcamp 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : 2021 

Description 
générale 

La commune de Réalcamp souhaite réaliser la création d’un parking 
à la salle des fêtes avec la création de places pour les personnes à 
mobilité réduite. 

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Réalcamp 

• Etat - DETR 
• Département de la Seine Maritime (76) 
• N+2 – TVA à récupérer 

Budget global 12 196,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

• Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 12 196,00 € Etat - DETR 30 % 3 658,80 € 

  

Département 76 25 % 3 049,00 € 
N+2 - TVA 20 % 2 439,00 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

25 % 3 049,20 € 

TOTAL HT 12 196,00 € TOTAL HT 12 196,00 € 
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Fiche Action 32 : Installation de vidéoprotection (Rieux) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Rieux 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : - 

Description 
générale 

La commune de Rieux souhaite la mise en place de la 
vidéoprotection pour assurer la protection de la population et lutter 
contre les dégradations. 

Objectifs • Assurer la sécurité de la population locale 
• Diminuer les vols sur la commune 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Rieux 

• Etat - DETR 
 

Budget global 12 900,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 12 900,00 € Etat - DETR 30 % 3 870,00 € 
  Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 9 030,00 € 

TOTAL HT 12 900,00 € TOTAL HT 12 900,00 € 
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Fiche Action 33 : Réhabilitation des bâtiments communaux 
(Rieux) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Rieux 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier Lancement des travaux : 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : - 

Description 
générale 

La commune de Rieux souhaite réhabiliter ses bâtiments 
communaux. 

Objectifs Mettre aux normes l’espace de travail des services techniques 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Rieux 

• Etat – DETR 
• Etat - DSIL 

Budget global 419 609,14 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 
l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 419 609,14 € Etat – DETR 30 % 125 882,74€ 
Etat – DSIL 15 % 62 941,37 € 

Maître d’ouvrage 55 % 230 785,03 € 
TOTAL HT 419 609,14 € TOTAL HT 419 609,14 € 
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Fiche Action 34 : Aménagement PMR de la zone de 
stationnement de la commune et accessibilité à l’unique 
commerce (Ronchois) 
 
 

Pilote de l’action Commune du Ronchois 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier / 

Description 
générale 

La commune du Ronchois souhaite réaliser l’aménagement PMR de 
la zone de stationnement de la commune et la mise aux normes de 
l’accessibilité vers l’unique commerce 

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous 

Intervenants et 
partenaires 

Commune du Ronchois 

Etat - DETR 

Budget global 33 205,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : en cours de réalisation 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 33 205,00 € Etat - DETR 30 % 9 962,50 € 
  Autofinancement 

du maitre 
d’ouvrage 

70 % 23 242,50 € 

TOTAL HT 33 205,00 € TOTAL HT 33 205,00 € 
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Fiche Action 35 : Réalisation d'une de stationnement PMR 
et agrandissement du cimetière (Saint Martin Au Bosc) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Saint Martin Au Bosc 

Axe de 
rattachement 

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant 
le territoire 

Calendrier / 

Description 
générale 

La commune de Saint Martin au Bosc souhaite agrandir son cimetière 
et réalisation une place de stationnement PMR. 

Objectifs • Favoriser l’accessibilité de la population locale ; 
• Favoriser l’attractivité du territoire via des services 

accessibles et disponibles pour tous 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Saint Martin Au Bosc 

Etat - DETR 

Budget global 11 824,85 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : en cours de réalisation 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 11 824,85 € Etat - DETR 30 % 3 547,46 € 
  Autofinancement 

du maitre 
d’ouvrage 

70 % 8 277,39 € 

TOTAL HT 11 824,85 € TOTAL HT 11 824,85 € 
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Fiche Action 36 : Création d’un trottoir pour la mise en 
sécurité des piétons (Campneuseville) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Campneuseville 

Axe de 
rattachement 

Axe 3 : Redynamisation des centralités (logements, commerces) 

Calendrier Lancement des travaux : 01 Juin 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : 31 Juillet 2021 

Description 
générale 

La commune de Campneuseville souhaite créer un trottoir pour 
assurer la mise en sécurité des piétons. 

Les travaux prévus comprennent principalement : 

• Fourniture en pose de 115 ml de bordure T1 
• Fourniture et pose de 115 ml de bordure A2 
• Reprofilage de chaussée 
• Fourniture et mise en œuvre d’enrobé 

Objectifs • Améliorer la sécurité de la population locale. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Campneuseville 

• Etat - DETR 
• Département de Seine Maritime 

Budget global 38 492,75 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 38 492,75 € Etat - DETR 25 % 9 623,19 € 
Département 76 25 % 9 624,00 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

50 % 19 245,56 € 

TOTAL HT 38 492,75 € TOTAL HT 38 492.75 € 
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Fiche Action 37 : Equipement numérique des écoles 
(SIVOS du Plateau) 
 
 

Pilote de l’action SIVOS du Plateau 

Axe de 
rattachement 

Axe 4 : Développement économique et numérique 

Calendrier - 

Description 
générale 

Le SIVOS du Plateau a souhaité équiper les écoles de plusieurs 
matériels numériques neufs. 

Objectifs • Développement numérique des écoles du SIVOS du Plateau 

Intervenants et 
partenaires 

SIVOS du Plateau 

• Etat - DETR 

Budget global 5 367,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Matériels 5 367,00 € Etat - DETR 30 % 1 610,10 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
70 % 3 756,90 € 

TOTAL HT 5 367,00 € TOTAL HT 5 367,00 € 
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Fiche Action 38 : Valorisation patrimoniale du chemin des 
remparts (Aumale) 
 
 

Pilote de l’action Commune d’Aumale 

Axe de 
rattachement 

Axe 5 : Développement touristique, culturel et préservation du 
patrimoine bâti et naturel 

Calendrier Date de commencement d’exécution (signature de l’acte) : 22 mai 
2021 

Date d’achèvement des travaux : 13 août 2021 

Description 
générale 

L’objectif du projet est celui de la valorisation et la préservation 
historique de la commune. C’est par le biais d’un cheminement doux 
et d’un aménagement global que sera valorisé le chemin des 
remparts et plus particulièrement l’une des anciennes portes de la 
Ville. 

Objectifs • Sauvegarder le patrimoine bâti ; 
• Valoriser le patrimoine historique de la commune 

Intervenants et 
partenaires 

Commune d’Aumale 

• Etat – DSIL 
• Département de Seine Maritime 

Budget global 77 154,75 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 77 154,75 € Etat - DSIL 55 % 42 435,11 € 
Département 76 25 % 19 288,75 € 

Autofinancement du 
maitre d’ouvrage 

20 % 15 430,89 € 

TOTAL HT 77 154,75 € TOTAL HT 77 154,75 € 
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Fiche Action 39 : Réfection de la couverture des contres-
forts de l’église (Biencourt) 
 
 

Pilote de l’action Commune de Biencourt 

Axe de 
rattachement 

Axe 5 : Développement touristique, culturel et préservation du 
patrimoine bâti et naturel 

Calendrier Lancement des travaux : 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : - 

Description 
générale 

La commune de Biencourt souhaite réaliser la rénovation du 
patrimoine communal avec la réfection de la couverture des contres-
forts de l’élise et la mise hors d’eau. 

Objectifs • Sauvegarder le patrimoine bâti. 

Intervenants et 
partenaires 

Commune de Biencourt 

• Etat – DETR 

Budget global 3 471,00 € HT 

Indicateurs 
d’avancement 

Etat de réalisation : pas encore débuté 

• Consommation énergétique avant travaux : 
• Consommation énergétique après travaux : 
• Facture énergétique avant travaux : 
• Facture énergétique après travaux : 
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Plan prévisionnel de financement : 
Les demandes de financement des collectivités pour les années postérieures à 2021 qui sont 
indiquées dans les fiches actions ci-dessous seront étudiées par l’État dans le principe de 

l'annualité budgétaire et ne constituent en aucun cas un engagement de financement à ce stade 
 

Dépenses HT 
 

Recettes HT 

Libellé Montant Libellé Taux Montant 

Travaux 3 471,00 € Etat - DETR 20 % 694,00 € 
Autofinancement du 

maitre d’ouvrage 
80 % 2 777,00 € 

TOTAL HT 3 471,00 € TOTAL HT 3 471,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Axe 1 : Un territoire sobre en énergie et en foncier

1

Accompagnement en 

ingénierie pour la rénovation 

énergétique des logements 

La Communauté de Communes a décidé, via le bureau d’études PAGE9, de fournir un accompagnement à la population locale pour la 

rénovation énergétique de logements. En effet, le bureau d’étude, via une permanence, a pour mission de fournir des renseignements 

et conseils gratuits aux propriétaires envisageant de réaliser des travaux dans leur logement.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Energie 2021 10 410,00 €

2
Rénovation énergétique du 

bâtiment scolaire

La commune de Bazinval souhaite réaliser la rénovation du bâtiment scolaire, soit :

- Remplacement de la toiture complète de l’école du bas, en tuiles, avec pare vapeur ;

- Remplacement de la porte d’entrée de l’école du bas, avec sortie antipanique et largeur 150 centimètres pour la sécurité incendie.

Bazinval Energie 2021 16 229,38 €

3

Mise en conformité et 

renforcement du réseau 

d'alimentation d'eau potable

Suite au diagnostic effectué par le SIAEP d’Huppy, la commune de Bouillancourt en Séry souhaite réaliser la mise en conformité et le 

renforcement du réseau d’alimentation d’eau potable (Grande rue, rue du Bout de Haut, rue de l’Hommelet et Rue Muzette).
Bouillancourt en Séry Accessibilité 2021 123 058,30 €

4
Rénovation et isolation d'une 

salle de classe primaire

La commune de Criquiers souhaite améliorer l’isolation et ainsi le confort des enfants dans la deuxième salle de classe primaire, comme 

cela a été fait dans la première salle. Cette rénovation est dans le but de réaliser des économies d’énergie dans cette classe qui est 

actuellement très peu isolée.

Aussi, la commune procédera au remplacement des luminaires par des pavés LED, toujours dans le but des économies d’énergie.

Criquiers Energie 2021 11 418,00 €

5

Rénovation énergétique du 

local communal et de son 

logement

La commune de Pierrecourt souhaite réaliser la rénovation énergétique du local communal et de son logement. Pierrecourt Energie 2021 10 600,00 €

6
Remplacement des fenêtres du 

foyer rural

La commune de Richemont envisage, dans un futur proche, de remplacer les fenetres de son foyer rural pour réaliser des économies 

d'énergies.
Richemont Energie - -

7
Remplacement des fenêtres du 

presbytère

La commune de Richemont envisage, dans un futur proche, de remplacer les fenetres de son presbytère pour réaliser des économies 

d'énergies.
Richemont Energie - -

8

Remplacement des 

menuiseries dans les vestiaires 

du stade municipal

La commune de Réalcamp souhaite remplacer la totalité des menuiseries (4 portes et 3 fenêtres) du stade municipal. Réalcamp Energie 2021-2022 7 792,00 €

Axe 2 : Des services à la population accessibles à tous et structurant le territoire

9

Accompagnement en 

ingénierie pour la construction 

de logements (CAUE) 

Dans le cadre d’une convention avec la Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle, le C.A.U.E. (Conseil 

d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) apporte son aide aux habitants du territoire qui désirent construire, agrandir ou 

restaurer leur habitation. Il donne des informations et des conseils gratuits en vue d’une meilleure qualité architecturale et d’une bonne 

insertion dans le site. Ce service de proximité vous est proposé avec le concours de la Communauté de Communes Interrégionale 

Aumale - Blangy sur Bresle.

Les conseils peuvent concerner le terrain, la règlementation, la maison, ses agrandissements, les matériaux, les couleurs, les volumes, 

l’organisation intérieure, etc. Ils sont proposés aux particuliers, de préférence avant le dépôt du permis de construire. Ils s’adressent 

aussi aux professionnels (commerçants, artisans, industriels) qui souhaitent améliorer le fonctionnement, les performances de la 

construction, ou simplement l’esthétique de leur bâtiment.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Equipement / 

service
2021 -

10

Accompagnement en 

ingénierie pour l’accès aux 

droits (PAD)

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle accueille plusieurs permanences pour l’accès au droit de la 

population :

·         Permanence de méditation familiale par l’UDAF

·         Permanence de conciliation de justice

·         Permanence de l’Agence Départementale d’Informations sur le logement (ADIL)

·         Permanence des avocats sur rendez-vous

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Equipement / 

service
2021 -

ANNEXE 5bis : Fiches projet

Contrat 

existant
Descriptif rapide du projet

Calendrier 

prévisionnel
N° Fiche projet Maitre d'ouvrage Montant HT

Axe 

thémathique

1



11
Mise en accessibilité des 

artisans et commerçants

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle à répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°1 permet des subventions au profit des artisans et commerçants du territoire pour favoriser l’accessibilité au sein des 

commerces dans le cas de projet d’amélioration d’accessibilité (seuil, rampe, sonnette, porte automatique, signalisation des portes …).

Taux de subvention maximum :  60% (30% Etat / 30% CCIABB)

Plancher des dépenses subventionnables : 2 000,00 euros H.T.

Plafond des dépenses subventionnables : 5 000,00 euros H.T.

Montant maximum de subvention : 3 000,00 euros

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Accessibilité 2017-2021 99 000,00 € FISAC

12

Mise aux normes des locaux 

administratifs 

communautaires (siège de 

Blangy sur Bresle)

Dans le cadre de la loi NOTRe, la Communauté de Communes est amenée à prendre de nouvelles compétences (GEMAPI, eau, 

assainissement, etc.).

Pour ce faire, les locaux actuels ont besoin d’être réaménagés et mis aux normes pour pouvoir accueillir dans des conditions optimales 

le personnel administratif nécessaire à l’exécution de ces nouvelles compétences, mais également le public.

Les travaux prévus comprenant notamment :

-       Une remise aux normes de l’installation électrique ;

-       La création de sanitaires adaptés et accessibles ;

-       La création de sanitaires adaptés et accessibles aux personnes à mobilité réduite ;

-       La création d’un réseau informatique et de télécommunication sur l’ensemble du bâtiment ; 

-       La révision du système de sécurité incendie ;

-       La réalisation de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ;

-       La mise en place d’un système de ventilation.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Equipement / 

service
2021-2022 1 494 970,81 €

13

Réhabilitation et extension de 

la déchetterie communautaire 

de Morienne

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale - Blangy-sur-Bresle souhaite la réhabilitation et l’extension de la déchetterie 

communautaire de Morienne pour un fonctionnement optimal du service de gestion des déchets.  

Les travaux comprendront : 

- La réfection du bureau du gardien, des vestiaires et du local matériel ; 

- La réfection du bardage et du pied de façade dégradé ; 

- Des interventions sur les éclairages extérieurs et la protection du site ; 

- Des interventions sur les quais hauts et bas existants ; 

- Des travaux TCE pour l’extension du site de 5 containers

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Equipement / 

service
2021 706 610,00 €

14

Aménagement de 

l'accessibilité de la mairie, 

école et de la salle des fêtes

La commune d'Aubermesnil aux Erables souhaite réaliser la mise en conformité de l'accessibilité de la mairie / école / salle des fêtes.
Aubermesnil aux 

Erables
Accessibilité - 189 300,00 €

15

Création d’un chemin 

piétonnier facilitant l’accès à la 

maison médicale en interface 

avec les commerces 

Dans le cadre de l’ORT, la commune d’Aumale souhaite créer un nouveau chemin piétonnier. Celui-ci permettra à partir du centre-ville 

de rejoindre à pied la maison pluridisciplinaire de santé, via la place Louis Philippe.
Aumale Accessibilité - 11 150,00 € ORT

16
Création d'une maison France 

Services
Dans le cadre de l’ORT, la commune d’Aumale souhaite créer une maison France Services au sein de la commune. Aumale

Equipement / 

service
- - ORT

17
Achat et installation de 3 

défibrillateurs

La commune de Bouillancourt en Séry souhaite acheter et installer trois défibrillateurs au sein de la mairie pour assurer la sécurité de la 

population locale.
Bouillancourt en Séry Santé 2021 5 757,80 €

18

Achat et installation d'un 

défibrillateur Zone Vallée 

Mazin

La commune de Bouttencourt souhaite installer un défibrillateur sur cette zone Vallée Mazin qui regroupe cinq entreprises et une 

centaine d'employés.
Bouttencourt Santé - 2 341,78 €

19
Réhabilitation du logement 

communal d'Ansennes
La commune de Bouttencourt souhaite réhabiliter ce logement fermé depuis plusieurs années. Bouttencourt

Equipement / 

service
- -

2



20

Mise en œuvre de la vidéo 

protection pour assurer la 

sécurité de la population locale

La commune de Criquiers souhaite la mise en place d’un dispositif de vidéoprotection (10 caméras : centre bourg – entrées et sorties du 

village – hameaux).

Afin de prévenir et dissuader les actes de délinquance et les incivilités, notamment les dépôts sauvages d’ordures au niveau des 

containers de tri sélectif.

Criquiers Sécurité 2021 26 654,34 €

21
Mise en accessibilité PMR du 

monument aux morts

La commune de Criquiers souhaite réaliser la mise en accessibilité PMR du monument aux morts avec un démontage du muret existant 

et des marches, terrassement et aménagement du terrain pose de pavés et enrobé. Cela afin de permettre aux personnes à mobilité 

réduite d’accéder au monument au morts qui est actuellement desservi par des marches et entouré de gravelles

Criquiers Accessibilité 2021 9 356,00 €

22

Construction d’un atelier 

municipal pour favoriser 

l’accueil des habitants

La commune de Martainneville souhaite réaliser la construction d’un atelier municipal pour favoriser l’accueil des habitants. Ce 

bâtiment sera en charpente métallique préfabriqué de 24m x 8m sur un dallage béton revêtu d’un bardage simple gris clair et couvert en 

bac acier bleu ardoise.

Martainneville
Equipement / 

service
2021 89 062,00 €

23

Création d’un parking le long 

du cimetière pour assurer la 

sécurité des utilisateurs 

La commune de Réalcamp souhaite réaliser la création d’un parking le long du cimetière (D7) pour assurer la sécurité des habitants se 

rendant au cimetière.
Réalcamp Accessibilité 2021-2022 11 441,00 €

24
Construction d'une crèche - 

centre de loisirs

La commune de Rieux souhaite réaliser la construction d’une crèche – centre de loisirs au château de l’IME afin de répondre aux besoins 

des parents du territoire en matière d’accueil d’enfants.
Rieux

Equipement / 

service
2021 875 000,00 €

25
Installation de 6 caméras de 

vidéoprotection
La commune de Saint Maxent souhaite installer 6 caméras de vidéoprotection. Saint Maxent Sécurité - 30 000,00 €

Axe 3 : Redynamisation des centralités (logements, commerces)

26

Déploiement de 

téléprocédures dédiées à la 

réception et à l'instruction des 

demandes d'autorisation 

d'urbanisme sous forme 

dématérialisée

La CCIABB souhaite accélérer la réception et l'instruction dématérialisé des demandes d’autorisation d’urbanisme

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Urbanisme - -

27

Elaboration d’un Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunale 

(PLUi) à l’échelle de 28 

communes 

Aujourd’hui, le territoire de la CCIABB est couvert par douze documents d’urbanisme confondus (Plan local d’Urbanisme et Carte 

communale).

Actuellement trois procédures d’élaboration ou de modification de documents d’urbanisme, communales ou intercommunales sont en 

cours.

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) a été prescrit en 2015, il couvre 28 communes du territoire. Le Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) a été débattu en conseil communautaire en date du 03 décembre 2019.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Urbanisme 2015-2023 183 750,00 € PLUi

28

Révision du Plan d’Occupation 

des Sols (POS) de la commune 

d’Aumale en Plan Local 

d’urbanisme (PLU) 

La commune d’Aumale était dotée d’un Plan d’occupation des Sols qui est tombé caduc le 26 mars 2017. De ce fait, la commune est 

maintenant sous le régime du Règlement National d’urbanisme (RNU). C’est pourquoi, Aumale a donc engagé une procédure de révision 

du POS en élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme. 

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Urbanisme 2016-2022 27 625,00 € PLU

29
Modernisation des vitrines et 

outils de production

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle à répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°2 permet des subventions au profit des artisans et commerçants du territoire pour favoriser la modernisation des 

vitrines et des outils de production.

Taux de subvention maximum :  40% (20% Etat / 20% CCIABB)

Plancher des dépenses subventionnables : 2 500,00 euros H.T.

Plafond des dépenses subventionnables : 14 000,00 euros H.T.

Montant maximum de subvention : 5 600,00 euros

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Commerce 2017-2021 498 400,00 € FISAC
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30

Améliorer la communication 

de l’Union Commerciale 

d’Aumale

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle à répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°5 permet une subvention auprès de l'Union Commerciale d'Aumale. Elle souhaite développer sa communication directe 

vers ses consommateurs : signalétique de ses quinzaines commerciales et mise en place d’une newsletter.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Commerce 2017-2021 14 598,00 € FISAC

31

Améliorer la communication 

de l’union commerciale et 

artisanale de Foucarmont 

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle a répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°7 permet l’amélioration de la stratégie de communication de l’Union Commerciale et Artisanale de Foucarmont :

L’achat de banderoles, drapeaux et autres éléments de signalétique permettant de faire connaître les actions commerciales développées 

par l’Union commerciale et artisanale de Foucarmont ;

Communiquer sur la mise en place d’horaires d’ouverture élargis lors de la foire viticole ;

Communiquer sur la mise en place d’un marché artisanal en parallèle de la foire viticole.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Commerce 2017-2021 1 422,00 € FISAC

32 Création d'un guide FISAC

Pour permettre aux commerçants de connaître le déroulé complet du dispositif « FISAC », un guide pratique sera transmis à chacune des 

entreprises du territoire (environ 500) et aux communes membres

Ce guide sera réalisé par un prestataire externe, après mise en concurrence, qui aura pour mission :

Comité de pilotage).

Les exemplaire du guide « FISAC » seront ensuite remis à la Communauté de Communes qui en assurera la diffusion auprès des 

entreprises du territoire, des partenaires du projet et de ses communes membres.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Commerce 2017-2021 488,00 € FISAC

33

Rénovation du quartier et des 

logements du quartier du 

Camp Comtois

Dans le cadre de l’ORT, la commune de Blangy sur Bresle souhaite réaliser la rénovation des logements du quartier du Comtois en 

partenariat avec SEMINOR.
Blangy sur Bresle Logements - - ORT

34

Création de logements 

intergénérationnels à 

proximité de la Place Roger 

Thiebault

Dans le cadre de l’ORT, la commune de Blangy sur Bresle souhaite créer de logements à proximité de la Place Roger Thiebault. Blangy sur Bresle Logements - - ORT

35
Rénovation de l’église, de la 

mairie et l’espace public voisin

Dans le cadre de l’ORT, la commune de Foucarmont souhaite réaliser en trois phases :

·         Rénovation de l’église ;

·         Rénovation de la mairie ;

·         Rénovation de l’espace public adjacents aux deux édifices

Foucarmont
Equipement / 

service
- - ORT

36

Création d'un trottoir et 

aménagements favorisant la 

gestion des eaux pluviales

La commune d'Hodeng au Bosc souhaite créée un trottoir au niveau de la partie basse de la rue des Champs pour assurer la mise en 

sécurité des piétons et améliorer la gestion des eaux pluviales.
Hodeng au Bosc Voirie 2019-2021 304 822,00 €

Axe 4: Développement économique et numérique

37
Création d'une plateforme 

d'emploi intercommunale

Dans le cadre du Plan de Relance, la Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle souhaite mettre à disposition 

une plateforme pour le développement de l'emploi local.

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle à décidé de répondre à l’Appel à Projets : « Transformation 

numérique des collectivités territoriales ».

Par le biais du prestataire KeyCoopt, cette plateforme d'emploi sera composé de la manière suivante :

- Un fil d’actualité "économie / emploi communautaire" pour avoir un véritable projet économique communautaire pour les 44 

communes ;

- Des annonces d'emplois où les entreprises locales pourront diffuser gratuitement et facilement leurs offres d'emplois, les demandeurs 

d'emplois pourront postuler sur les offres correspondantes et les habitants pourront recommander des personnes sur les offres 

présentes.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Emploi 2021-2022 9 096,00 €
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38
Création d’un poste 

d’animateur commercial 

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle a répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°10 permet la création d’un poste d’animateur commercial (ou de chargé de développement économique) pour le suivi 

de la mission FISAC.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Ingéniérie 2017-2021 50 000,00 € FISAC

39

Accompagnement au 

développement numérique 

des entreprises 

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle a répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°4 permet des subventions au profit des artisans et commerçants du territoire pour un accompagnement numérique.

Taux de subvention maximum :  70% (30% Etat / 20 % Chambres consulaires / 20% CCIABB).

Restant à charge pour l’entreprise : 120 euros.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Numérique 2017-2021 10 000,00 € FISAC

40
Accompagnement à la 

transmission d’entreprise 

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle a répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°5 permet des subventions au profit des artisans et commerçants du territoire pour une transmission d’entreprise.

Taux de subvention maximum :  70% (30% Etat / 20 % Chambres consulaires / 20% CCIABB).

Restant à charge pour l’entreprise : 120 euros.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Commerce 2017-2021 12 000,00 € FISAC

41

Mise en place d'une 

application Smartphone pour 

les Unions Commerciales

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle a répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°8 permet une subvention pour la création d’une application smartphone pour les Unions Commerciales.

Cette application sera téléchargeable directement par le consommateur via son smartphone et lui permettra de recevoir toutes les 

offres et/ou informations des entreprises du territoire.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Numérique 2017-2021 58 480,00 € FISAC

42
Création d'un nouveau site 

internet communautaire

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle a répondu à l’appel à projets du Fonds d’Intervention pour les 

Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) pour la période 2017-2021.

La fiche action n°12 permet une subvention pour la création d’un nouveau site internet communautaire notamment d’un point de vue 

économique.

Une création d’un nouveau site Internet dédié à la valorisation du potentiel économique du territoire par un prestataire externe après 

mise en concurrence.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Numérique 2017-2021 5 300,00 € FISAC

43

Création d’hébergements dans 

l’ancienne maison du meunier 

(Aumale) à destination des 

jeunes salariés, apprentis et 

stagiaires pour les entreprises 

du secteur verrier 

Le projet serait la réhabilitation de l’ancienne maison du meunier (à côté de la minoterie Lambotte) sur la commune d’Aumale pour 

accueillir des jeunes salariés et apprentis des entreprises du secteur verrier.

Ce projet vient en adéquation avec la grande extension de l’entreprise NIPROGLASS sur Aumale qui va amener de nombreux emplois (et 

particulièrement des jeunes salariés / apprentis en recherche de logements).

Ce projet vient en adéquation avec la grande extension de l’entreprise NIPROGLASS sur Aumale qui va amener de nombreux emplois (et 

particulièrement des jeunes salariés / apprentis en recherche de logements).

Cette bâtisse est composée sur 3 étages et 83 m².

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Logements 2021-2022 852 690,95 €
Contrat de 

Territoire

44

Accompagnement à la mise en 

place d'une formation de 

technicien d'usinage à 

commande numérique au 

GRETA d'Eu

Dans le cadre du programme Territoire d’Industrie, la CCIABB a souhaité s’associer avec les autres Communauté de Communes et les 

entreprises du territoire pour créer une formation à technicien à commande numérique de niveau 5 au sein du Greta d’Eu.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Formation 2020-2021 204 400,00 €
Territoire 

industrie

45
Création d'un poste 

d'animateur de centre-ville

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, la commune d'Aumale souhaite créer un poste de manager de centre-ville. 

L'appui d'ingénierie est essentiel pour le projet de revitalisation de territoire afin de conserver une cohérence globale.
Aumale Ingéniérie - - PVD

Axe 5 : Développement touristique, culturel et préservation du patrimoine bâti et naturel
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46

Création d'une voie douce de 

la Haute Vallée de la Bresle en 

connexion avec les territoires 

voisins

Phase 1 : Etudes et tronçon 

Monchaux Soreng

Créer une voie douce de la haute Vallée de la Bresle en connexion avec les territoires voisins :

- rattacher la portion du chemin des étangs (CCVS) à Blangy-sur-Bresle pour avoir une liaison directe vers le littoral ;

- créer une voie douce de Blangy-sur-Bresle vers la Somme, notamment vers le château de Rambures (CC2SO) (2eme site le plus visité du 

territoire après le musée de la verrerie de Blangy-sur-Bresle)

- créer une voie douce entre Blangy-sur-Bresle et Aumale pour permettre la traverse complète de la vallée et de ses points d’intérêt 

(Châteaux, verreries historiques, églises, chapelle, moulins, sites V1, …)

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Mobilité 2017-2022 1 101 875,00 €
Contrat de 

Territoire

47

Création d’une voie douce de 

la Haute Vallée de la Bresle – 

Phase 2 et 3 

La Communauté de Communes Interrégionale Aumale Blangy sur Bresle souhaite créer une voie douce de la haute Vallée de la Bresle.En 

complément de la Phase 1 (Etudes et Tronçon Monchaux Soreng), les phases 2 et 3 seront réalisées selon un échéancier à définir.

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Mobilité - -

48

Développement des outils de 

promotion touristique de 

l’Office de tourisme 

communautaire Aumale 

Blangy sur Bresle

À l’heure des réseaux sociaux et du numérique, développer ses outils promotionnels est une étape indispensable pour une Communauté 

de Communes. Le film promotionnel permet de créer un attachement fort au territoire en amenant le spectateur au cœur de nos 

paysages et de notre patrimoine local. Il permet dans un premier temps de présenter le territoire en général, puis un lieu, un décor et 

une ambiance, et dans un même temps d’intégrer la population locale en activité sur ce même lieu (randonneurs, pêcheur, visiteurs, 

etc…).

Pour ce faire, nous envisageons trois supports de communication : 

·         Une vidéo bande-annonce, type spot’ publicitaire de notre territoire interrégional

·         Une vidéo/reportage sur la thématique des sites de mémoires de la seconde guerre mondiale

·         Création d’une photothèque

Communauté de 

Communes 

Interrégionale Aumale 

Blangy sur Bresle

Tourisme 2021-2022 10 710,00 €

49

Création d'une halte pour 

voyageurs sur le secteur de la 

gare

Dans le cadre de l’ORT, la commune d’Aumale souhaite réaliser la création d’une pour voyageurs sur le secteur de la gare Aumale Mobilité - - ORT

50

Création d'un lieu touristique 

et associatif au sein de la friche 

Pochet Courval 

Création d’un hébergement touristique de 10 chambres (26 lits) permettant l’accueil des touristes mais également des apprentis 

verriers, des commerciaux venus visiter les entreprises locales.

Création d’un lieu de vie et résidences artistiques à dimension départementale et régionale en partenariat avec le Centre National des 

Arts de la Rue, Atelier 231.

Réhabilitation d’un lieu industriel en un lieu de vie ouvert aux habitants du territoire à l’échelle intercommunale et du Pays Bresle Yères 

pour des activités associatives, artistiques et touristiques.

Création d’un lieu d’accueil comme point de départ d’une boucle pédestre « Agrion de Mercure » de 7 km orientée découverte faune et 

flore du territoire.

Blangy sur Bresle Culture 2017-2022 2 818 400,00 €
Contrat de 

Territoire

51

Valorisation du Grand Marais 

de la Vallée de la Bresle - 

Création d’une boucle 

pédestre « Agrion de 

Mercure »

Il s’agit de valoriser le patrimoine naturel (faune et flore) de la Vallée de la Bresle par la création d’une voie pédestre « pédagogique » 

destinée à tout public.

L’Agrion de Mercure est une libellule qui vit sur territoire de la commune et elle est protégée au même niveau que l’ours des montagnes 

des Pyrénées.

Ce projet contribue à relier le camping de la commune située dans la zone de loisirs (à 3 km) au centre-ville sans passer par la route. Son 

point de départ se trouvera dans la Friche Pochet Courval aménagée

Blangy sur Bresle Nature 2017-2022 360 000,00 €
Contrat de 

Territoire
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52
Réhabilitation du musée du 

verre

• Redéfinition du parcours de visite : via l’intégration des différentes collections dans un seul et unique parcours de visite, l’équipe 

projet souhaite proposer une expérience de visite sur la thématique globale du verre depuis l’écosystème de production (forêts, sols) 

jusqu’au produit fini (vases, flaconnage de luxe…), en passant par la vie des artisans et de la population locale.

• Facilitation des circulations sur le site : outre le parcours visite, une attention particulière va être portée sur les déambulations sur le 

site depuis la zone de stationnement des véhicules motorisés (parking individuel et bus) jusqu’à l’accueil du musée, et toute la 

signalétique directionnelle intérieure du musée. L’objectif de cette action sera de faciliter la « consommation » du lieu.

• Repositionnement marketing : ce nouveau parcours s’appellera « Musée du Verre », seule dénomination qui remplacera de manière 

officielle l’ensemble des collections présentes et la multitude de noms de musées présente sur les éléments de signalétique du site.

• Amélioration de la présentation du savoir-faire verrier : l’objectif premier du musée est de valoriser le savoir-faire emblématique de la 

vallée de la Bresle : le travail du verre, que ce soit pour des objets du quotidien comme de l’artisanat de luxe. L’ambition de la nouvelle 

médiation culturelle sera d’améliorer la compréhension par les visiteurs de la valeur du travail du verre, et notamment du maitre verrier 

du Musée (nouveaux four et équipements, gradins de présentation, espace boutique…).

• Utilisation de la salle « ateliers » pour l’accueil de groupes constitués, avec possibilité de se restaurer via la création d’un office 

traiteur.

Blangy sur Bresle Culture 2021-2022 874 107,00 €

53

Mise en place d’un arboretum 

en lien avec la boucle pédestre 

de la CCIABB 

Dans le cadre de l’ORT, la commune de Foucarmont souhaite créer un arboretum en lien avec la boucle pédestre de la Communauté de 

Communes.
Foucarmont Nature - 131 705,00 € ORT

54

Incitation à la restauration et 

création de mares via le 

« programme mares »

Dans le cadre de l’appel à projets « Programme mares », le Syndicat Mixte d’Aménagement, de Gestion et de Valorisation du Bassin de 

la Bresle (SMAB) souhaite la réhabilitation / restauration et la création de mares sur l’ensemble du territoire.

Syndicat Mixte 

d’Aménagement, de 

Gestion et de 

Valorisation du Bassin 

Tourisme 2021 100 000,00 € CTEC

55

Incitation à la création de haies 

via le « programme planton 

des haies »

Dans le cadre de l’appel à projets « Programme Planton des Haies », le Syndicat Mixte d’Aménagement, de Gestion et de Valorisation du 

Bassin de la Bresle (SMAB) souhaite la création de haies sur le territoire.

Le SMAB de la Bresle a lancé début 2020, un appel à candidature concernant la reconquête des éléments fixes du paysage via son 

programme d’actions et d’aménagements « HAIEROSION », sur l’ensemble de son territoire hydro-géographique.

Syndicat Mixte 

d’Aménagement, de 

Gestion et de 

Valorisation du Bassin 

Tourisme 2021 100 000,00 € CTEC

56

Etude du fonctionnement 

hydraulique et écologique du 

secteur Blangy sur Bresle/ 

Bouttencourt / Monchaux 

Réalisation d’une étude visant à comprendre, caractériser, et solutionner les problématiques d’inondation, de continuité écologique, de 

morphologie du cours d’eau, et d’hydrologie sur le secteur de Blangy sur Bresle/ Bouttencourt / Monchaux Soreng.

Syndicat Mixte 

d’Aménagement, de 

Gestion et de 

Valorisation du Bassin 

Tourisme 2021-2023 64 000,00 € CTEC

TOTAL 11 494 020 €
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Annexe 6 : Indicateurs de suivi et d’évaluation 
 

Axe Indicateurs de suivi et d’évaluation 

Axe 1 : Un territoire sobre en 
énergie et en foncier 

Nombre de fiches-actions effectuées : 
Nombre de fiches-actions en cours de réalisation : 
Nombre de fiches-actions pas encore débutées : 
 
Nombre de logements aidés traités par une rénovation énergétique : 
Diagnostic de Performance Energétique (DPE) des bâtiments rénovés : 
Puissance totale installée d’énergie renouvelable : 
Somme des puissances installées par filière (électricité, chaleur, biocarburant, gaz), au total : 
Production totale d’énergie renouvelable annuelle : Somme de l’énergie produite par filière (électricité, chaleur, 

biocarburant, gaz), au total : 
Consommation énergétique du territoire : 
Evolution et répartition des émissions de GES : 

Axe 2 : Des services à la 
population accessibles à tous 

et structurant le territoire 

Nombre de fiches-actions effectuées : 
Nombre de fiches-actions en cours de réalisation : 
Nombre de fiches-actions pas encore débutées : 
 
Nombre d’installations PMR réalisées : 
Nombre de visites à l’annexe communautaire d’Aumale : 
Evolution démographique : 
Indice de vieillissement de la population : 

Axe 3 : Redynamisation des 
centralités (logements, 

commerces) 

Nombre de fiches-actions effectuées : 
Nombre de fiches-actions en cours de réalisation : 
Nombre de fiches-actions pas encore débutées : 
 
Nombre de logements vacants : 
Calcul de la réduction de la vacance : 
Nombre de commerce dans les centralités : 
Surface de plancher de locaux commerciaux autorisés (CDAC) : ratio surface commerciale / espace consommé ; 
 



Axe 4 : Développement 
économique et numérique 

Nombre de fiches-actions effectuées : 
Nombre de fiches-actions en cours de réalisation : 
Nombre de fiches-actions pas encore débutées : 
 
Taux de chômage du territoire : 
Taux d’emploi : 
Surfaces de ZA existantes et en cours de commercialisation : artificialisation des zones d’activités et activités diffuses : 
Taux de couverture du réseau HD / THD, taux d’accès à offre HD : 

Axe 5 : Développement 
touristique et culturel 

Nombre de fiches-actions effectuées : 
Nombre de fiches-actions en cours de réalisation : 
Nombre de fiches-actions pas encore débutées : 
 
Nombre de demandes à l’Office de Tourisme communautaire : 
Nombre de partage Facebook de l’Office de Tourisme : 
Fréquentation du site internet : www.tourisme-aumale-blangy.fr 
Fréquentation du site : www.v1histoireetpatrimoine.fr 
Fréquentation de certains lieux touristiques : 
Nombre d’hébergements touristiques louées : Nombre de dossiers « programme mares » réalisés : 
Nombre de dossiers « plantons des haies » réalisés : 
 

 


